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                                    Oubli du code d'accès

                                    
                                    
                                    
                                        
                                    

                                    
                                    
    
	
        	En cas d'oubli de votre code d'accès, vous pouvez utiliser cette application si :
							Vous êtes étudiant ou diplômé
	Vous êtes employé, retraité ou ancien employé
	Votre dossier comporte une adresse de courriel personnelle
	Un code d'accès vous a déjà été attribué
	Votre dossier comporte l'information personnelle minimale permettant de vous identifier.


                        L'adresse de courriel personnelle doit être :

                        	conforme au format d'une adresse de courriel (Exemple : @yahoo.com, @gmail.com, @videotron.ca, @hotmail.com, etc.) ;
	autre qu'une adresse de courriel de l'Université de Montréal (Exemple : dgtic@exchange.umontreal.ca, prenom.nom@umontreal.ca) ;
	identique à celle contenue dans votre dossier étudiant ou dans votre dossier employé.


                    


        Adresse de courriel personnelle :
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							Si vous utilisez un ordinateur public,

                            il est nécessaire de fermer toutes les fenêtres du fureteur à la fin de votre 
                            session de travail afin d'assurer la confidentialité de votre dossier 
                            personnel.
                            

                            

                                Sécurité dans un lieu public    
                                Politique de confidentialité    
                                Configuration du fureteur
						


		

	